
          PROCÈS VERBAL DU CONSEIL # 70 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMITÉ DE GATINEAU 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de la 
Municipalité de Denholm, tenue le mardi 7 mai  2013 à 19 heures. 
 
ÉTAIENT présent(e)s : Monsieur, Pierre N. Renaud, maire 

Madame Anita Therrien, conseillère 
Monsieur, Jean Renaud, conseiller 
Madame Marlene Scott, conseillère 
Monsieur, Hubert Reiter, conseiller 
Madame, Danielle Cillis, conseillère 
Monsieur Richard Poirier, conseiller 

 
 
ÉTAIT également présente : 

Madame Sandra Bélisle, Directrice-générale/ 
Secrétaire-trésorière 
 

    
Son Honneur, le maire, monsieur Pierre N. Renaud, constatant qu’il y 
avait quorum déclare l’assemblée ouverte. 
 
 
Note au procès-verbal (1) : Le maire avise les citoyens qu’une 
subvention de 200,000$ a été accordée à la Municipalité pour l’achat 
des camions d’incendies. 

 
Note au procès-verbal (2) : Le maire avise les citoyens que le  
règlement d’emprunt concernant l’achat des camions incendie a été 
accordé. 
 
Note au procès-verbal (3) : Monsieur le conseiller, Richard Poirier 
annonce la saison de soccer. 
 

 
13-05-138 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert Reiter et résolu que 
l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 

13-05-139 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
RÉGULIÈRE DU 2 AVRIL 2013   
 
Il est proposé par madame la conseillère, Marlene Scott  et 
résolu que le procès-verbal de la séance régulière du 2 avril 2013 soit 
adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-140 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

D’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 2 
AVRIL 2013 TENUE LE 15 AVRIL 2013  
 
Il est proposé par madame la conseillère, Danielle Cillis  et 
résolu que le procès-verbal de la séance d’ajournement de la séance 
régulière du 2 avril 2013 tenue le 15 avril 2013 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 
 

13-05-141 DÉPÔT, PRÉSENTATION ET ADOPTION DES ÉTATS 

FINANCIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM ET DU 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE POUR L’ANNÉE 

2012  
 

Considérant que le vérificateur comptable externe a procédé à la 
vérification de l’année 2012 et qu’il a remis son rapport de 
vérification à la Directrice générale, madame Sandra Bélisle; 
 
Considérant que la Directrice générale doit, lors d’une session du 
conseil, déposer le rapport financier et le rapport du vérificateur 
externe conformément à l’article 966.3 du Code municipal; 
 
Considérant qu’après le dépôt et l’approbation du rapport financier, 
par le Conseil municipal, la Directrice générale transmet au Ministère 
des Affaires municipales et des Régions le rapport financier du 
vérificateur externe en vertu de l’article 176.2 dudit Code municipal; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que le Conseil de la Municipalité de Denholm 
accepte et approuve les états financiers préparés par la vérificatrice, 
madame Janique Éthier, CGA, située au 18, rue Principale, C.P. 129, 
Gracefield, Québec, J0X 1W0, pour l’année 2012. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 
 

13-05-142 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 30 AVRIL 2013 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Poirier  et résolu à 
l’unanimité des conseiller(ère)s présent(e)s, d’approuver les comptes 
payés au 30 avril 2013, se répartissant comme suit : un montant de 
18 439,31 $ pour le paiement des salaires et un montant de  
194 421,45 $ pour les dépenses du fond général pour un grand total de  
212 860,76 $. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-143 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 30 AVRIL 2013  

 
Il est proposé par madame la conseillère, Anita Therrien  et résolu à 
l’unanimité des conseiller(ère)s présent(e)s d’autoriser la liste des 
chèques relatifs aux comptes à payer du 30 avril 2013, pour les 
numéros de chèques  995500 à  995507 pour un montant total de 
3 492,67 $. 
  
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 
13-05-144 DÉPÔT DU RAPPORT ÉVOLUTIF ET COMPARATIF DES 

REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MARS 2013  
 

Considérant que la Directrice générale dépose le rapport de l’état 
évolutif et comparatif des revenus et dépenses au 31 mars 2013, tel 
que requis par l’article 176.4 du Code municipal du Québec; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert 
Reiter  et résolu que ce conseil accepte le dépôt du rapport évolutif et 
comparatif des revenus et dépenses au 31 mars 2013, en annexe. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 
13-05-145 AUTORISATION DU PAIEMENT DE LA QUOTE PART À LA 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L’AÉROPORT MANIWAKI 

DE LA VALLÉE- DE- LA- GATINEAU (RIAM)  
 

Considérant que le Conseil de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau a 
désigné, par sa résolution 2000-R-AG280, l’Aéroport de Maniwaki-
Haute Gatineau à titre d’équipement supra-local devant faire l’objet 
d’une mise en commun à l’échelle du territoire de la MRC 
conformément à l’article 12 de la Loi 124 de l’an 2000; 

 
Considérant que la Municipalité de Denholm a signé une entente 
relative à l’aménagement, à l’entretien, à l’opération et à la gestion en 
commun d’un aéroport régional sis dans la Municipalité de Messines 
et l’acquisition des immeubles à cette fin; 

 
Considérant que la contribution financière de chaque municipalité 
est partie intégrante à l’entente aux coûts d’acquisition des 
immeubles, à leurs aménagements, à leurs entretiens, à l’opération et à 
la gestion de l’aéroport; 

 
Considérant que la contribution financière ou quote-part de la 
Municipalité s’élève pour l’an 2013 à 2 795,00 $; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Richard 
Poirier et résolu que ce conseil autorise la Directrice générale à payer 
à la Régie Inter-municipale de l’Aéroport Maniwaki Vallée-de-la-
Gatineau sa quote-part annuelle au montant de 2 795,00 $. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-146 MANDAT À GÉNIVAR POUR LA PRÉPARATION DES PLANS 

ET DEVIS AINSI QUE POUR LA SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX POUR LE REMPLACEMENT DU PONCEAU 

NUMÉRO 5 DU CHEMIN PAUGAN  
 

Considérant que la firme Génivar a déjà effectué l’étude hydraulique 
et hydrologique du bassin versant et possède les données pertinentes; 

 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Richard Poirier et 
résolu que ce conseil mandate la firme Génivar pour la fabrication 
des plans et devis concernant le remplacement du ponceau numéro 5 
du chemin Paugan ainsi que pour la surveillance des travaux au 
montant de 6,750.00$ avant les taxes. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 
 

 
13-05-147 AUTORISER LE PAIEMENT À LA FIRME D’AVOCAT 

DUNTON RAINVILLE  
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert Reiter  et résolu 

que ce conseil autorise le paiement à la firme d’avocats Dunton 
Rainville pour les factures suivantes :  

 
# 229011, (voir résolution # 12-06-168) au montant de 137.97 $, 
# 229015, (voir résolution # 12-11-332) au montant de 1 724.63 $, 
# 229018, (voir résolution # 13-02-50) au montant de 612.82 $, 

 Pour un montant total de 2 475.42 $ taxes incluses. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 
 
  
13-05-148 PAIEMENT À LA MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-MONTS 

POUR SERVICE DE PREMIÈRE LIGNE – INTERVENTION.  
 
Considérant l’entraide pour alarme du 29 mars 2013, au 1010 chemin 
Paugan; 
 
Considérant que la Municipalité de Val-des-Monts est celle qui a 
répondu à l’appel d’urgence; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert 
Reiter et résolu que ce conseil autorise le paiement de la facture pour 
les services de première ligne de la Municipalité de Val-des-Monts au 
montant de 8 581.98 $ (taxes n/a). 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-149 HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR LA 
VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DE LA FIRME 
COMPTABLE JANIQUE ÉTHIER CGA  
 
Considérant que la Municipalité de Denholm a adoptée lors d’une 
session régulière de son conseil municipal, tenue le 5 mars 2013, la 
résolution portant le numéro 13-03-80 aux fins de mandater la firme 
comptable Janique Éthier CGA, 18, rue Principale, C.P.129, 
Gracefield (Québec) J0X 1W0; 
 
Considérant que la firme comptable Janique Éthier CGA a fait 
parvenir ses honoraires pour l’exercice se terminant le 31 décembre 
2012 au montant de 11,497.50.00 $ $ taxes incluses; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Marlene 
Scott et résolu que ce conseil autorise le paiement des honoraires 
professionnels à la firme comptable Janique Éthier CGA, sise au 18, 
rue Principale, C.P. 129, Gracefield (Québec) J0X 1W0, au montant 
de 11,497.00 $ avant taxes pour la préparation et vérification des états 
financiers de la Municipalité de Denholm pour l’exercice finissant le 
31 décembre 2012. 
 
Les fonds à cette fin seront puisés à même le poste budgétaire numéro 
02-13-000-413 ‘Comptabilité et vérification – Gestion financière et 
administration’. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 
 
13-05-150 COMMANDITE À L’ASSOCIATION DE LA FOIRE DE 

POLTIMORE  
 

Considérant que la foire de Poltimore demande au conseil de la 
Municipalité, une aide financière pour la réalisation de leur 
évènement annuel;  

 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que ce conseil autorise l’achat d’un espace 
publicitaire au montant de 20$ à l’Association de la foire de 
Poltimore pour commanditer cette activité. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 

 
13-05-151 DON À LA FONDATION QUÉBECOISE DU CANCER  

 
Considérant que la lutte contre le cancer ne se vit pas uniquement 
dans les laboratoires, qu’elle est d’abord et avant tout menée avec 
courage par des personnes de notre entourage; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Marlene 
Scott et résolu que ce conseil autorise un don de 100.00$ à la 
Fondation québécoise du cancer. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-152 CONFÉRENCE WEB POUR LES ÉLUS – RÈGLEMENT SUR 

LA SOMME PAYABLE PAR LES MUNICIPALITÉS POUR 
LES SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC  

 
Considérant qu’une conférence web portant sur le règlement des 
sommes payables par les municipalités pour les services de la Sûreté 
du Québec est offerte par la Fédération Québécoise des Municipalités 
(FQM); 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que ce conseil assiste à la conférence web proposé 
par la FQM au montant de 85.00 $ avant les taxes. 
Le montant sera prélevé du poste budgétaire 02-11-000-454, formation 
élus. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
  
 
13-05-153 DEMANDE DE CRÉDIT DE TAXE  - MATRICULE  6172-03-

1726  
 
Considérant qu’une demande a été faite à la Municipalité pour 
obtenir un crédit de taxe pour une roulotte qui n’était plus branchée 
depuis 2012 ainsi que pour le service de collecte des matières 
résiduelles et du recyclage ; 
 
Considérant que la demande a été acheminée à la Municipalité le 18 
mars 2013 ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Marlene 
Scott et résolu que ce conseil entérine le crédit de taxe demandé par 
le citoyen,  au prorata,  à partir de la date de la demande de crédit,  au 
montant estimé de 239.18 $ pour le crédit de la roulotte pour l’année 
2013,  ainsi que celui pour la collecte des matières résiduelles et du 
recyclage au postes budgétaires 01 21-219-000 « taxes roulottes » et 
01-21-213-000 « ordures et recyclages ». 

 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 

13-05-154 EMBAUCHE D’UN POMPIER À TEMPS PARTIEL – SERVICE 

DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MUNICIPALITÉ DE 

DENHOLM  
 
Considérant que la Municipalité de Denholm a un manque de 
pompiers à temps partiel; 
 
Considérant que le gestionnaire administratif  du Service de Sécurité 
Incendie recommande ce candidat; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert 
Reiter et résolu que ce conseil embauche, sur la recommandation du 
gestionnaire administratif de la Sécurité Incendie et avec 
l’approbation de la Directrice générale, le candidat suivant, à savoir;  
Monsieur Sébastien Lalonde, résident de la Municipalité de  Val-des-
Monts, à titre de pompier à temps partiel au taux horaire en vigueur. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-155 ACHAT D’ORDINATEURS POUR LA MUNICIPALITÉ 
 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de deux 
ordinateurs; 
 
Considérant que deux compagnies ont été invitées à soumettre une 
offre de service, soit; 
 
Informatique SL   1,925.80 $ 
Groupe DL    1,983.49 $ 
 
Considérant que la compagnie Groupe DL est le seul à être un 
centre de service autorisé; 
 
En conséquence, il est et proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que ce conseil accepte l’offre de service du 
Groupe DL au montant de 1,983.49 $ taxes incluses, et que  ce 
conseil entérine une dépense supplémentaire pour l’achat d’une 
garantie de 3 ans en atelier au coût de 99.00 $ (avant taxes)  et que 
ce conseil autorise la Directrice générale à signer pour et nom de la 
Municipalité tous les documents nécessaires en lien avec cette 
résolution. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 
 

13-05-156 AUTORISATION D’ALLER EN APPEL D’OFFRE POUR 
L’ENTRETIEN DU GAZON ET DES FLEURS  
 
Considérant que la Municipalité désire donner à sous contrat 
l’entretien du gazon et des fleurs; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Marlene 
Scott et résolu que ce Conseil autorise la Directrice générale à 
procéder aux appels d’offre pour l’entretien du gazon et des fleurs 
par le biais d’un journal local et du site web. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
                                           
                                                                                                                                                                                                                                                                

13-05-157 MODIFICATION ET RÉDACTION D’UNE NOUVELLE 

VERSION DU CONTRAT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE   
 

Considérant que le Conseil désire apporter des modifications au 
contrat de la Directrice générale ainsi que donner la rédaction dudit 
contrat à la firme Dunton Rainville; 
 
Considérant que la Directrice générale accepte les modifications 
proposées en date du 4 mars 2013, ainsi qu’une nouvelle rédaction 
dudit contrat par la firme Dunton Rainville; 
 
Considérant que monsieur le conseiller Richard Poirrier s’oppose à 
la proposition et que madame Danielle Cillis fait une contre-
proposition concernant le contrat de la Directrice générale à l’effet 
que le conseil devrait adopter le statut quo pour l’année 2013 et 
propose de laisser la décision finale au nouveau Conseil élu lors des 
prochaines élections du 3 novembre prochain; 
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Monsieur le maire demande le vote sur la contre-proposition de la 
conseillère Danielle Cillis 
 
Pour   Contre 
Danielle Cillis   Anita Therrien 
   Marlene Scott 
   Jean Renaud 
   Richard Poirier 
   Hubert Reiter 
 
Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote 
 
Considérant que monsieur le conseiller, Hubert Reiter propose 
d’adopter les modifications proposées pour le contrat de la Directrice 
générale en date du 4 mars 2013; 
 
Considérant que monsieur le conseiller, Richard Poirier demande le 
droit de parole et demande aussi à ce qu’on inscrive au procès-verbal 
les raisons qui motivent son vote « en défaveur »; 
 
Considérant que la demande est accordée par le maire, le conseiller 
Richard Poirier explique que son vote « en défaveur » est motivé par 
le fait que le comité formé pour étudier le contrat de la Directrice 
générale n’avait pas été mandaté par résolution du conseil et le fait 
qu’il n’avait pas été invité au comité d’étude de ce dossier; 
 
Considérant que le maire Pierre N. Renaud mentionne que le sujet 
concernant une possible modification au contrat de la Directrice 
générale avait été discuté lors d’une séance plénière antérieure; 
 
Monsieur le maire demande le vote : 
 
Madame la conseillère, Danielle Cillis, interrompt le vote en prenant 
parole afin d’expliquer sa position qui abonde  dans le sens de 
monsieur le conseiller, Richard Poirier; 
 
Monsieur le maire reprend alors le vote 
  
Pour   Contre 
Anita Therrien   Richard Poirier 
Marlene Scott   Danielle Cillis 
Hubert Reiter 
Jean Renaud 
 
Monsieur le maire n’exerce pas son droit de vote 
 
 
En conséquence, il est résolu que ce conseil approuve les 
modifications en date du 4 mars 2013  et accepte de faire rédiger une 
deuxième version dudit contrat par la firme Dunton Rainville, et de 
plus, ce conseil autorise la signature de la deuxième version dudit 
contrat par le maire, Pierre N. Renaud. 
 
ADOPTÉ MAJORITAIREMENT PAR LES MEMBRES 
PRÉSENTS 
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13-05-158 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU RÉSULTAT DE LA 

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES 

HABILES À VOTER – RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-01-01U  
 
Considérant que conformément à l’article 557 de la Loi sur les 
élections et référendums dans les municipalités, la Secrétaire-
trésorière dépose le certificat dressé suite à la période d’accessibilité 
au registre tenu en regard du règlement numéro 2013-01-01U.  Ce 
certificat stipule que le nombre de personnes habiles à voter établi est 
de 100,  le nombre de personnes requis pour qu’un scrutin 
référendaire soit tenu est de 21 et que 49 personnes se sont 
enregistrées; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert 
Reiter  et résolu que ce conseil accuse réception du dépôt du 
certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter pour le règlement 2013-01-01U et qu’il y a 
dépôt d’un document (Certificat). 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 
 

13-05-159 RETRAIT DU RÈGLEMENT  NUMÉRO 2013-01-01U 
 

Considérant que le Conseil peut retirer le règlement, par résolution, 
tant que l’avis du scrutin référendaire n’a pas été publié; 
 
Considérant le nombre de signatures au registre ainsi que le nombre 
de  courriels reçus à la Municipalité s’opposant à cet ajout d’usage; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller, Hubert 
Reiter et résolu que ce conseil retire le règlement numéro 2013-01-
01U. 
 
Considérant que suite à la tenue du registre, tenue  lundi le 15 avril 
2013, le nombre de personnes habiles à voter ayant signé le registre 
est de 49 alors que le nombre de signatures requises pour demander 
un scrutin référendaire était de 21; 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 
13-05-160 REQUÊTE À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC – ACCROITRE LA 

PRÉSENCE POLICIÈRE  
 
Considérant le volume de plaintes reçues concernant la vitesse sur 
les chemins de la Municipalité de Denholm, plus spécifiquement sur 
le chemin Poisson-Blanc; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Jean 
Renaud et résolu que ce conseil demande à la Sûreté du Québec 
d’accroitre la présence policière, la fin de semaine, sur le territoire de 
la Municipalité de Denholm. 
 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
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13-05-161 HEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX MUNICIPAUX  

 
Considérant que  le Conseil municipal peut décréter les heures 
d’ouverture et de travail de l’Hôtel de ville; 

 
Considérant qu’il y a eu des modifications aux heures d’ouverture du 
bureau municipal;   

 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que ce conseil décrète des heures d’ouverture des 
bureaux municipaux, à savoir : 

 
Qu’à compter du  premier lundi de septembre de chaque année 
jusqu’au dernier vendredi du mois de mai de chaque année, les heures 
d’ouverture, seront les suivantes : 

 
 Du lundi au vendredi: 8 h 30  à 16 h 00 
 Fermé entre  12 h 00 et 13 h 00 
 

Qu’à compter du premier lundi de juin de chaque année au dernier 
vendredi du mois d’août de chaque année, les heures d’ouverture, 
seront les suivantes : 

 
 Du lundi au jeudi : 8 h 00 à 16 h 00 
 Le vendredi  8 h 00 à 12 h 30 
 Fermé entre   12 h 00 et 13 h 00 

 
Il est de plus résolu que le Conseil abroge à tout fin que de droit la 
résolution 10-05-112. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 
13-05-162 ATTRIBUTION DU CONTRAT DES TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT D’UN PONCEAUX  DANS LE CADRE DU 

TRANSFERT AUX MUNICIPALITÉS D’UNE PARTIE DES 

REVENUS DE LA TAXE FÉDÉRALE D’ACCISE SUR 

L’ESSENCE   
 
Considérant que le 29 avril 2013, la  Municipalité a procédé à 
l’ouverture des soumissions reçues pour la réfection du ponceau sur le 
chemin Poisson-Blanc (vieux ponceau de bois), dossier G002493D;  

 
Considérant que sept compagnies ont répondu à l’appel d’offres, 
soit; 
 
Ronald O’Connor construction Inc.  47,392.70 $ 
Construction DJL  58,077.32 $ 
Les entreprises Manitek  68,795.29 $ 
Loiselle  70,399.71 $ 
Construction Edelweiss  74,217.02 $ 
Excavation J.B.G. Lajeunesse  77,389.67 $ 
Terra Location                      117,049.74 $ 
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En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Danielle 
Cillis  et résolu que ce conseil attribue le contrat du remplacement du 
ponceau sur le chemin Poisson-Blanc au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit  la compagnie Ronald O’Connor Construction   au 
montant de 47,392.70 $ taxes incluses et de plus autorise la Directrice 
générale à signer pour et au nom de la Municipalité tout les 
documents  en lien avec cette résolution.  

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 
 
13-05-163 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 
 

Considérant que la situation vécue par plusieurs municipalités qui se 
retrouvent dans l’obligation de démanteler ou de remettre en état des 
barrages désuets situés sur leur territoire. 
 
Considérant que les municipalités sont généralement incapables 
d’assumer les coûts financiers que représentent ces travaux; 

 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Anita 
Therrien et résolu que ce conseil appui la Municipalité de Dixville et 
demande au ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs d’amender les lois sur les barrages qui 
obligent les municipalités à effectuer des travaux sur des barrages 
alors que les municipalités n’ont pas les capacités financières de 
supporter une telle dépense. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
 

 
13-05-164 PROGRAMME DE PARTICIPATION CHANGEZ D’AIR 

 
Considérant que les particules fines sont très nuisibles à la santé 
cardio-pulmonaire et coûtent très cher à la société québécoise en frais 
de santé et d’absentéisme; 
 
Considérant que le chauffage au bois est pour une part importante 
responsable du smog hivernal; 
 
Considérant que l’Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA) a été mandatée par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), 
afin de mettre sur pied et de gérer un programme de retrait et de 
remplacement de vieux appareils de chauffage au bois au Québec, 
excluant le territoire de l’Île de Montréal; 
 
Considérant que l’APQLPA lance le programme de retrait et de 
remplacement de vieux appareils de chauffage au bois CHANGEZ 
D’AIR! Offrant une remise jusqu’à 400 $ pour les vieux poêles et  
500 $ pour les fournaises et jusqu’à 100 $ pour le système d’évent; 

 
Considérant que l’objectif du programme est de réduire de façon 
importante le nombre de particules fines en retirant ou en remplaçant 
5000 vieux appareils de chauffage; 
 
Considérant que ce programme se déroule en deux phases; 
 
Considérant que la première phase est ouverte à toute la population 
du Québec et se termine après avoir versé 2500 remises, ou au 31 
décembre 2012, selon la première éventualité; 
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Considérant que la participation des municipalités est requise dans 
une deuxième phase, lesquelles viennent bonifier le programme, en 
attribuant un montant additionnel de 100 $ pour chaque poêle à bois, 
portant la remise totale à 200 $ pour un retrait et à 500 $  (poêle) ou 
600 $  (fournaise) pour le remplacement par un appareil de chauffage 
certifié EPA ou ACNOR b415.1 qui émet 70% moins de particules 
fines; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère, Marlene 
Scott et résolu que le conseil de la Municipalité de Denholm désire 
participer au programme en accordant un montant de 100 $ par 
appareil de chauffage au bois désuet, retiré ou remplacé sur son 
territoire, jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 1000 $ 
d’investissement total dans le programme de la part de la Municipalité  

 
Le montant sera prélevé du poste budgétaire 03-110-12-000 
« Immobilisation – parc municipal » 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 

13-05-165 CLÔTURE DE LA SEANCE ET LEVEE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anita Therrien et résolu 
que la présente séance soit close à  20 h 01 heures. 

 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

 
 
 
 
 
 
 

    
Pierre N. Renaud  Sandra Bélisle 
Maire Directrice générale/ 
 Secrétaire-trésorière 

 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussignée, Directrice générale et Secrétaire trésorière de la 
Municipalité de Denholm, certifie qu’il y a des fonds disponibles 
au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le 
présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce 7 mai 2013. 
 
 
 
   
Sandra Bélisle 
Directrice générale/Secrétaire-trésorière 

 


